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Monsieur Laurent Mosar
Président de la

Chambre des Député-e-s
Luxembourg

Luxembourg, le 8 décembre 2011

Monsieur le Président,

Par la présente et conformément à notre règlement interne, je me permets de poser
une question parlementaire à Madame la Ministre de la Culture et à Monsieur le
Ministre du Développement durable et des Infrastructures.

Dans un communiqué du 18 novembre 2011 publié sur le site gouvernement.lu, les
Archives nationales de Luxembourg font part de l'approbation en session plénière de
l'UNESCO d'une «Déclaration universelle sur les archives». Le communiqué parle
dans ce contexte entre autre d'une «décision historique» et d'une «étape importante»
pour favoriser la compréhension des archives par tous». .

Constatant que les Archives nationales au Plateau du Saint Esprit manquent de
place et que le début des travaux d'un nouveau bâtiment pour les Archives à
Esch/Belval est reporté après 2014, sous réserve des disponibilités financières.

• Qu'en est-il de l'état d'avancement d'un avant-projet de loi en matière de
politique archivistique qui devait être présenté par les services des
Archives nationales et du Ministère fin 2009?

• Disposez-vous de conclusions (même intermédiaires) du groupe
interministériel d'expert instauré en 2005 chargé d'élaborer la politique
archivistique?

Sachant que les archives doivent faire face aux questions qui se posent lors du
transfert et de la sauvegarde de documents électroniques.

• Quelles sont les solutions préconisées dans le cadre de la sauvegarde
de documents électroniques au Luxembourg (bandes sonores, films,
photos, vidéos, super 8, archives radio provenant du dépôt légal ...).

• Est-ce que le Ministère a des projets en vue d'une digitalisation intégrale
de documents archivés aux Archives nationales permettant l'accès du
grand public aux écrits anciens, p.ex. dans le cadre de recherches
historiques ou généalogiques?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations les
meilleures.
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Claude Adam

Député


